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Les droits et responsabilités liés à la citoyenneté 

ACTIVITÉ 1 :  Rédige une définition pour chacun des concepts suivants. 

1 Droit :

2 Responsabilité :

3 Liberté : 

Activité 2 :  
Lis chaque énoncé, puis décide s’il s’agit d’un droit, d’une responsabilité ou d’une liberté. Ensuite, coche la case appropriée.  

ÉNONCÉ DROIT RESPONSABILITÉ LIBERTÉ

1 Les Canadiens peuvent former des associations religieuses, ethniques ou autres. 

2 Les Canadiens peuvent habiter et travailler à l’endroit de leur choix au Canada. Ils 
peuvent entrer librement au pays et demander un passeport.

3 Les Canadiens doivent siéger à un jury lorsqu’on leur demande de le faire. 

4 Les Canadiens vivent dans une société multiculturelle. Le multiculturalisme est 
une caractéristique fondamentale de l’identité et du patrimoine canadiens. Les 
Canadiens respectent la diversité de leur société et vivent en harmonie les uns 
avec les autres. 

5 Les citoyens canadiens contribuent à protéger l’environnement et le patrimoine 
naturel, culturel et architectural du Canada, en limitant les déchets et la pollution.

6 Les Canadiens votent aux élections fédérales, provinciales ou territoriales et 
locales. 

7 Les Canadiens peuvent participer à des assemblées pacifiques. 

8 Le français et l’anglais ont un statut égal au Parlement et dans l’ensemble du 
gouvernement.  

9 Les Canadiens peuvent exprimer leurs pensées, leurs croyances et leurs opinions. 

10 Au Canada, aucune personne ni aucun groupe ne sont au dessus des lois. Les 
individus et les gouvernements doivent obéir aux lois. 
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